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3. Accessibilité au parc

3.1. Voies d’accès

Concernant l’accès aux éoliennes, l’usage des voies communales et chemins agricoles existants sera privilégié. 
Certains de ces accès seront renforcés et adaptés au passage des camions et convois exceptionnels (élargissement, 
redimensionnement des pentes et des virages, tassement, etc.). 

Conformément à l’article 7 de l’arrêté du 26 août 2011, les voies créées et empruntées seront aménagées afin de 
permettre l’accès et l’intervention des services d’incendie et de secours en cas d’accident. L’exploitant veillera à leur 
entretien et leur maintien en bon état. 

L’aire d’étude proche est desservie par les routes départementales  D40E, D47, D160, D643, D621, D125 et D425. A 
l’ouest de l’aire d’étude, la ligne férrée TGV Nord-Europe passe entre Hénin-Beaumont et Noyelles-Godault, selon un axe 
nord-sud. L’autoroute A1 longe la partie ouest de l’aire d’étude proche.

Pour permettre d’accéder aux éoliennes ne disposant pas de desserte, l’aménagement de nouvelles voies est 
nécessaire.  Seul un nouveau chemin d’accès, de 6,5 m de large, est à créer sur :

 environ 271 m de long pour l’éolienne A3

Cf. carte n°3

La carte ci-contre précise les sections des chemins d’exploitation et voies communales qui seront rendus 
carrossables pour permettre l’accès aux machines par les engins de chantier et véhicules de secours.

Les itinéraires carrossables aménagés et renforcés pour l’accès aux machines seront confirmés au SDIS du Nord 
et du Pas-de-Calais par l’exploitant en amont de la phase chantier.

3.2. Aires de grutage

L’aménagement d’une aire de grutage, plane (déclinitivité maximale de 2%) et stable, pour chaque éolienne est 
nécessaire pour accueillir notamment les deux grues de levage pour le montage de la machine.

La terre arable est enlevée sur 20 à 30 cm, et la stabilité de la plate-forme est le plus souvent assurée par :

 un apport de gravats puis de matériaux plus fins en surface (craie concassée par exemple)

 un mélange terre - ciment (0,5 %) - chaux (0,5 %), qui permet d’obtenir une surface dure sans apport de matériau 
et  et d’éviter les terres excédentaires

La portance des aires de grutage et chemins d’accès aux aérogénérateurs sera au minimum de 80 MPa. Des essais de 
contrôle par dynaplaque seront réalisés par un bureau d’études tiers après leur aménagement, avant l’acheminement 
et la construction des machines.

Les aires de grutage resteront en place pendant toute la durée d’exploitation du parc éolien. L’exploitant 
s’assurera de leur maintien en bon état de propreté. Les engins de chantier et de maintenance, de même que les 
engins des services de secours externes, doivent en effet pouvoir accéder aux aérogénérateurs par tout temps pour la 
maintenance et les interventions en cas de panne ou d’incident.

Cf. carte n°4
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3.3. Accès aux personnes

3.3.1. Accès au grand public 

A l’heure actuelle, il n’est pas envisagé que l’installation dispose d’une aire d’accueil pour le grand public, ni de parking, 
ni de parcours pédagogique.

Conformément aux dispositions de l’arrêté du 26 août 2011 (art.13), l’accès aux éoliennes du parc Extension 
Plaine d’Escrebieux sera interdit aux tiers. L’intérieur des aérogénérateurs sera donc strictement réservé à 
l’exploitant et aux équipes de maintenance (portes verrouillées).

L’accès aux abords de l’installation ne sera cependant pas restreint par des barrières ou des clôtures.
Des panneaux d’information récapitulant les prescriptions à observer par les tiers, seront implantés à des points 
stratégiques du secteur, au niveau des chemins d’accès conduisant aux éoliennes (soit à chaque entrée possible sur le 
site éolien), conformément aux dispositions de l’arrêté du 26 août 2011 (art.14).

Seront donc affichés au niveau de chaque éolienne :
 le numéro de l’éolienne concernée

 la mise en garde face aux risques majeurs présentés par l’installation (risques électriques, risques liés à la glace, 
etc.)

 l’interdiction de pénétrer dans un aérogénérateur ;

 les consignes de sécurité à suivre en cas de situation anormale, avec les numéros d’urgence ;

 le plan du parc avec la localisation et l’identification des éoliennes et postes de livraison,  ainsi que la localisation 
du ou des Centres de Rassemblement des Moyens (CRM), qui sera définie ultérieurement en collaboration 
avec le SDIS.

Egalement, le poste de livraison électrique sera maintenu fermé à clé et un panneau relatif aux risques électriques sera 
placé directement sur la porte d’accès.

3.3.2. Accès aux personnels de maintenance et d’entretien

L’exploitation d’un parc éolien ne nécessite pas une présence permanente de personnel. Les éoliennes sont pilotées et 
contrôlées à distance. 

Leur fonctionnement nécessite cependant une maintenance et des contrôles pluriannuels.
La maintenance et l’entretien des aérogénérateurs du parc Extension Plaine d’Escrebieux seront effectués par le 
personnel du constructeur (VESTAS), sous contrat de maintenance longue durée avec l’exploitant. Ce personnel, 
formé aux opérations de maintenance ainsi qu’aux risques et aux procédures d’urgence, disposera donc d’un accès à 
l’intérieur des éoliennes. 

3.3.3. Accès au personnel d’intervention du SDIS

En cas d’incident survenant à l’intérieur de l’éolienne, et impactant le personnel de maintenance, il est nécessaire que le 
SDIS puisse y accéder rapidement et facilement.
Avant toute intervention des services de secours externes, l’exploitant s’assurera de la mise en sécurité 
mécanique et électrique de l’installation.

L’exploitant mettra en place une procédure de mise à disposition des clés pour les membres du SDIS afin de ne pas 
ralentir une opération de secours à l’intérieur de la machine (par exemple : clés fournies au SDIS ; double des clès dans 
le véhicule de maintenance ; etc.).
Parallèlement, des équipements de protection individuelle supplémentaires pourront être mis à disposition des secours 
externes à l’intérieur des éoliennes ou dans les véhicules de maintenance, sur demande du SDIS.
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3.4. Accès et aménagement pendant la phase chantier

Les informations relatives au chantier de construction des aérogénérateurs seront fournies au SDIS après la 
délivrance des permis de construire et de l’autorisation d’exploiter.

Notamment, l’itinéraire des convois sur le site ainsi que le planning prévisionnel du chantier de construction seront 
transmis. De même, les plans relatifs à la phase chantier seront remis aux services de secours (localisation de la base de 
vie, aménagement parcellaire des plateformes de travaux, etc.).

Ces information seront précisées au plus tard deux semaines avant le lancement du chantier afin de permettre au SDIS :

w la création et la numérotation des points de secours publics (PSP), dont la localisation sera proposée par 
l’exploitant ;

w l’émission de prescriptions spécifiques au chantier.

L’exploitant mettra en oeuvre les mesures de prévention, de sécurité et de secours nécessaires aux personnels présents 
sur le chantier. Il s’assurera également de la coordination avec les secours (consignes, schéma d’alerte, accueil, etc.).
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4.2.2. Nomenclature des éoliennes

Les éoliennes du parc Extension Plaine d’Escrebieux disposeront de deux numéros, permettant leur identification et 
leur repérage sur le site :

w le numéro d’identification par l’exploitant (A1 à A5, ou XPE-A1 à XPE-A5, dans le cas présent)

w le numéro de série (ou numéro du constructeur des éoliennes)

Seul le numéro d’identification sera affiché sur l’éolienne, en pied de tour (à proximité de la porte d’accès à la machine). 
Si le SDIS le juge nécessaire, et en l’absence de contre-indications d’ordre paysager, le numéro d’identification pourra 
être affiché sur la nacelle.

Les numéros affichés pourront par ailleurs être encadrés par une bande réfléchissante afin d’être visibles de nuit.

Les numéros d’identification seront connus de tous les personnels amenés à intervenir sur l’installation. Ils seront 
rappelés à l’intérieur des équipements (en pied de tour et dans la nacelle).

4.2.3. Plans internes et évacuations

Les plans de l’intérieur de l’éolienne ainsi que le plan d’évacuation de la machine seront connus du personnel 
intervenant sur site. Le plan d’évacuation sera affiché à l’intérieur des éoliennes, en pied de tour et dans la nacelle.

Les plans de l’intérieur de l’éolienne ainsi que le plan d’évacuation de la machine seront intégrés au PII, et 
communiqués au SDIS.

4.2.4. Affichage à l’intérieur de l’éolienne

À l’intérieur des éoliennes du parc Extension Plaine d’Escrebieux seront affichés :

 le plan d’évacuation de l’éolienne où figureront les sorties ainsi que la localisation des équipements d’intervention 
d’urgence (extincteurs, trousses de premiers soins, etc.)

 les numéros d’urgence et procédures d’alerte (interne et externe)

 les consignes à respecter en cas d’incident / accident
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4. Caractéristiques de l’installation

4.1. Plan d’intervention interne 

Les parcs éoliens ne figurent pas sur la liste des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
l’élaboration d’un Plan d’Opération Interne (POI).

Cependant, sous l’impulsion du SDIS du Pas-de-Calais, l’exploitant s’engage à formaliser sa réponse opérationnelle 
organisée et planifiée pour faire face aux événements accidentels, sous forme d’un plan d’intervention interne (PII).

Le PII sera élaboré ultérieurement, suite à la délivrance des permis de construire et de l’autorisation d’exploiter. Il 
reprendra l’ensemble des éléments relatifs aux mesures d’organisation, aux méthodes d’intervention et aux moyens mis 
en oeuvre en interne afin de protéger le personnel, les populations et l’environnement. 

Ce PII sera fourni au SDIS avant la planification du chantier de construction des éoliennes. 
Il sera tenu à jour par l’exploitant, et sa mise en oeuvre sera testée avant la mise en service des éoliennes, et 
régulièrement lors de l’exploitation du parc. Une version du PII sera disponible à l’intérieur de chaque machine, en pied 
de tour.

4.2. Aérogénérateurs

4.2.1. Principales caractéristiques

Les principales caractéristiques des éoliennes du projet Extension Plaine d’Escrebieux sont reprises dans le tableau 
suivant.

ROTOR

Nombre de pales 3

Vitesse de rotation 6,2 à 17,7 tours par minute

Diamètre 117 m

Système de régulation pitch

Vitesse de vent pour le démarrage 3 m/s

Vitesse de vent d’arrêt 25 m/s

Vitesse de vent nominale 13 m/s

Poids (moyeu + 3 pales) 72 t

PALES

Longueur 57,15 m

Corde (largeur maximale) 4 m

Matériau fibre de carbone - fibre de verre renforcée avec résine 
époxy

Poids unitaire 13,3 t

NACELLE

Multiplicateur deux planétaires et un hélicoïdal

Génératrice 3 500 kW - 650 V - 50 Hz

Dimensions 12,7 m (longueur) x 4,2 m (largeur) x 3,2 m (hauteur)

Poids (avec ses équipements) environ 123 t

MÂT TUBULAIRE

Taille 106 m

Diamètre au sol 4 m

Matériau acier

Poids environ 300 t
Tableau 5 : Caractéristiques des éoliennes V117-3.3 MW

(source : VESTAS)
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4.3. Poste de livraison électrique

Le tableau suivant reprend les informations principales relatives au poste de livraison envisagé sur le site Extension 
Plaine d’Escrebieux. 

Ces informations sont les données connues à ce stade de développement du projet.

Dimensions : longueur  x largeur x hauteur 9,55 m x 2,70 m x 2,70 m

Transformateur HT 20 000 V

Matériau revêtement béton

Couleur vert olive - RAL 6003*
Tableau 6 : Caractéristiques du poste de livraison d’électricité

 Des précisions et informations complémentaires relatives au poste de livraison figureront dans le PII. 

*couleur indiquée sous réserve de modification

4.4. Le personnel de l’installation

Le pilotage et la maintenance du parc éolien Extension Plaine d’Escrebieux seront assurés principalement par le 
personnel de Les Vents de l’Est Artois S.A.S et VESTAS, personnel disposant d’une formation portant sur les risques 
présentés par l’installation, ainsi que sur les moyens mis en oeuvre pour les éviter. Il sera formé aux procédures à 
suivre en cas d’urgence et procèdera à des exercices d’entraînement, le cas échéant, en lien avec les services de secours. 
Il sera également formé en continu, en fonction du retour d’expérience en matière d’intervention sur les éoliennes.

Ce personnel aura connaissance de tous les éléments relatifs à l’installation, et sera notamment formé aux consignes de 
sécurité concernant :

 les procédures d’arrêt d’urgence, de mise en sécurité et de consignation de l’installation ;

 les limites de sécurité, de fonctionnement et d’arrêt ;

 les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ;

 les procédures d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des 
services d’incendie et de secours.

A noter que toutes les interventions font l’objet de procédures qui définissent les tâches à réaliser, les équipements 
nécessaires à l’intervention et les mesures à mettre en place pour limiter les risques d’accident.

Les procédures d’intervention d’urgence mises en place par VESTAS sont fournies en annexe. Elles seront utilisées et 
adaptées à l’installation éolienne Extension Plaine d’Escrebieux.
Cf. Annexe : «Manuel SST VESTAS - Plan et procédures d’intervention d’urgence»

Les procédures d’intervention ainsi que les différentes formations et aptitudes du personnel interne à l’installation 
figureront dans le PII. 

D’autres intervenants extérieurs, mandatés par l’exploitant, seront également susceptibles d’intervenir (organismes 
de contrôle notamment). Il leur sera demandé de fournir les preuves / justificatifs de formation et d’aptitude, le cas 
échéant, vis-à-vis des opérations en cas d’urgence. 
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5. Risques potentiels présentés par le parc

5.1. Accidents et incidents susceptibles de survenir sur l’installation

L’étude de dangers du projet Extension Plaine d’Escrebieux a permis de mettre en évidence les risques potentiels 
susceptibles de survenir sur l’installation au cours de sa durée de fonctionnement. La méthodologie adoptée 
s’est basée sur le retour d’expérience ainsi que sur une évaluation de la probabilité d’occurrence, de la gravité des 
conséquences, de la cinétique et de l’intensité des phénomènes dangereux, conformément à la réglementation.

Ces risques sont listés ci-après. Une distinction a été faite entre les risques pouvant avoir des conséquences sur le 
personnel intervenant sur l’installation (pour sa construction, son exploitation et son entretien); et les risques pouvant 
potentiellement avoir également des conséquences sur le domaine public.

Risques «externes», susceptibles d’impacter le domaine public :
 risque de projection de pale ou de fragment de pale
 risque de projection de plaque de givre
 risque d’effondrement de l’éolienne
 risque d’incendie
 risque de fuite d’huile
 risque de chute d’éléments depuis la nacelle

Risques «internes», impliquant préférentiellement le personnel intervenant sur l’installation (en phases de construction, 
d’exploitation et de maintenance) :
 risques électriques
 risques de chute, de blessure corporelle, de brûlure
 risques liés à la phase de chantier (collisions, chutes d’élément, blessures diverses, etc.)
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5.2. Barrières de sécurité mises en place en interne pour réduire les risques 
d’incident

Les barrières de sécurité correspondent aux mesures mises en place par l’exploitant et le constructeur des éoliennes, 
qui interviennent en prévention des phénomènes dangereux identifiés, ou qui permettent d’avorter ou du moins de 
limiter leurs conséquences. Elles sont reprises et décrites succintement dans le tableau ci-après. Ces dispositifs pourront 
être détaillés et localisés, sur demande du SDIS.

Barrière de sécurité
Mesure(s) de maîtrise des risques /  Mesure(s) de sécurité

Intitulé

Prévenir la mise en mouvement de l’éolienne 
lors de la formation de glace

Système de détection redondant de formation du givre (écart du 
rendement énergétique + détection de vibrations)
+ Mise à l’arrêt de l’éolienne + Procédure de redémarrage

Prévenir l’atteinte des personnes par la 
chute de glace

Mise en place de panneaux en pied de machine informant sur les 
risques présentés par l’installation et notamment la chute de glace

Prévenir l’échauffement significatif des 
pièces mécaniques

Capteurs de température des pièces mécaniques et de l’air ambiant
+ Mise à l’arrêt en cas de dépassement des seuils ou bridage

Prévenir la survitesse
Détection de vent fort par les anémomètres
Détection de vitesse de génératrice élevée par le système de 
conduite + Mise à l’arrêt en cas de dépassement des seuils

Prévenir les courts-circuits Coupure de la transmission électrique en cas de fonctionnement 
anormal d’un composant électrique

Prévenir les effets de la foudre
Respect de la norme européenne IEC 61 400-24 (juin 2010)
+ Mise à la terre de l’éolienne

Protection et intervention incendie
Système de détection incendie 
(alarme transmise au poste de contrôle)
+ Alerte et intervention des services de secours externes

Prévention et rétention des fuites
Capteurs de niveau bas d’huile et de liquide refroidissement 
+ capteurs de pression basse d’huile
Procédure d’urgence en cas de fuite + kit antipollution

Prévenir les défauts de stabilité et 
d’assemblage (construction - exploitation)

Contrôle des études/du montage (respect de la norme IEC 61 400-1)
Contrôle périodique des pièces d’assemblages

Prévenir les erreurs de maintenance Formation du personnel et respect des procédures du manuel de 
maintenance

Prévenir les risques de dégradation de 
l’éolienne en cas de vent fort

Classe d’éolienne adaptée au site
Détection et prévention des vents forts + Arrêt automatique et 
diminution de la prise au vent

Tableau 7 : Synthèse des barrières de sécurité mises en place sur l’installation
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6. Alerte des secours externes
En fonction de l’incident survenant sur l’installation, et de ses conséquences potentielles, l’alerte sera donnée aux 
services de secours externes, par un schéma d’alerte cohérent, mis en place par l’exploitant.

6.1. Détection d’un incident à distance

Les éoliennes V117 sont équipées d’un dispositif de contrôle créé par VESTAS, qui assure le bon fonctionnement et 
l’intégrité des différents systèmes internes. En paralèlle, les machines sont dotées de plusieurs dispositifs de sécurité 
afin de détecter tout début de dysfonctionnement (capteurs de température, capteurs de vitesse de vent, détecteur de 
niveau et de pression d’huile, etc.).

Les machines sont pilotées et surveillées à distance. En cas de détection d’une anomalie par les capteurs, une alarme 
est transmise immédiatement au centre de surveillance régional (situé à Bapaume, dans le cas du parc Extension Plaine 
d’Escrebieux). 

En cas de déclenchement de la détection incendie, le responsable régional est informé afin de se rendre sur place et de 
coordonner l’action des équipes d’intervention. En complément d’une équipe de techniciens en charge d’assurer les 
interventions, VESTAS dépêche sur site une équipe technique chargée d’analyser les causes de l’accident. Si l’accident  
et éventuellement en première urgence d’assister les secours externes.

6.2. Détection d’un incident par le personnel

Lorsqu’un incident survient lors d’une opération de maintenance, ou lorsque le personnel de l’installation est témoin 
d’un incident, ce personnel dispose de procédures d’intervention et d’alerte spécifiques. Il dispose également en 
permanence de moyens de communication (radio et téléphone portable). Aussi, en fonction de la nature de l’incident 
et de ses conséquences potentielles, le personnel alertera les services de secours externes en respectant la procédure 
d’alerte mise en place, notamment afin de localiser précisément le lieu de l’incident.

6.3. Détection d’un incident par un tiers

En cas d’incident détecté par un tiers (promeneur, exploitant agricole, etc.), les panneaux d’information disposés 
au niveau des accès aux éoliennes précisent les numéros d’urgence du responsable de l’exploitation du parc, du 
responsable de sa maintenance, et des services de secours externes (numéro unique : le 18).

Le plan figurant sur le panneau permet d’identifier et de localiser précisément chaque éolienne.

Egalement, les tiers pourront localiser le centre de rassemblement des moyens, où se mettre à l’abri
en attendant les secours.



ÉTUDE DE DANGERS - PROJET ÉOLIEN EXTENSION PLAINE D’ESCREBIEUX

293ANNEXES

23DOSSIER - PRÉVISION DES INTERVENTIONS

PROJET ÉOLIEN EXTENSION PLAINE D’ESCREBIEUX

7. Conclusion
Dans le cadre du développement du projet éolien Extension Plaine d’Escrebieux, composé de 5 éoliennes implantées 
sur les communes de Flers-en-Escrebieux, Esquerchin, Courcelles-lès-Lens et Noyelles-Godault, la société d’exploitation 
Les Vents de l’Est Artois S.A.S a élaboré un premier dossier d’information, à destination des services de secours du 
département représentés par le SDIS du Nord et du Pas-de-Calais.

Ce dossier reprend les informations connues à ce stade de développement du projet, et jugées utiles par l’exploitant, 
afin de permettre au SDIS d’identifier les risques, de connaitre les moyens prévus en interne, et d’organiser la 
coordination des secours afin d’anticiper les capacités opérationnelles.

Suite à la délivrance des permis de construire et de l’autorisation d’exploiter au titre des installations classées, 
l’exploitant fournira les données complémentaires et définitives sous forme d’un plan d’intervention interne (PII) qui 
sera fourni au SDIS.

Enfin, l’exploitant se tient à disposition du SDIS du Nord et du Pas-de-Calais, pour apporter toute précision ou 
complément nécessaire et utile à ce stade du projet. De même, toute préconisation formulée par le SDIS à ce stade du 
projet sera étudiée par l’exploitant.
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Annexe

Manuel SST VESTAS
- Plan et Procédures d’intervention d’urgence -
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1 Plan et procédures d’intervention d’urgence 

1.1 Généralités : 
Plan d’intervention d’urgence pour éoliennes 

Le département Technology R&D doit s’assurer qu’un plan d’intervention 
d’urgence documenté existe pour chaque type d’éolienne. Les plans 
d’intervention d’urgence doivent couvrir au moins les éléments suivants : 

• accidents du travail ; 

• incendie ; 

• accidents environnementaux. 

Plan d’intervention d’urgence sur site d’éoliennes 

Le supérieur responsable du site ou de l'activité doit s’assurer qu’un plan 
d’intervention d’urgence documenté est disponible pour chaque 
site/emplacement d’éoliennes. Le plan d’intervention d’urgence doit couvrir au 
moins les éléments suivants : 

• accidents du travail ; 

• incendie ; 

• accidents environnementaux ; 

• procédure d'alerte d'urgence. 

La procédure d’alerte comprend un système de communication (radio, 
téléphones portables, etc.) permettant d’avertir tous les employés présents sur le 
site ainsi que la caserne de pompiers la plus proche en cas d’urgence. Une liste 
de numéros de téléphone utiles, p. ex. police, services d'urgence, direction 
Vestas, propriétaire, compagnie d’électricité et autres parties concernées, doit 
être à disposition dans les situations d’urgence. Le supérieur responsable du site 
ou de l'activité doit mettre cette liste régulièrement à jour. 

Les plans d’intervention d’urgence doivent être révisés et mis à jour 
régulièrement. Les plans d’intervention d’urgence doivent être mis à la disposition 
des employés de Vestas dans la langue locale. 

Les plans d’intervention d’urgence doivent être testés en partie ou dans leur 
ensemble au moins tous les deux ans. Un bref rapport des résultats des tests 
doit être rédigé et les plans d’urgence doivent être modifiés en conséquence, si 
besoin est. 

Les besoins de formation et d’apprentissage doivent être identifiés et 
conséquemment mis en pratique. Des formations à la lutte contre les incendies, à 
la descente d'une hauteur et aux premiers secours doivent cependant être 
organisées dans tous les cas pour garantir une intervention rapide en cas 
d’urgence. 

DOSSIER - PRÉVISION DES INTERVENTIONS28

PROJET ÉOLIEN EXTENSION PLAINE D’ESCREBIEUX

Item no.: 0000-0595.V00 
Manuel SST Vestas 

4. Plan et procédures d’intervention d’urgence 

Date: 2007-04-16 
Issued by: Technology Class: I 
Type: T09 – Manual  Page 3 of 14 
  

 

Vestas Wind Systems A/S · Alsvej 21 · 8900 Randers · Denmark · www.vestas.com 

 

Chaque responsable doit s’assurer que tous les employés et visiteurs présents 
dans sa zone de responsabilité sont informés des procédures d’urgence et les 
comprennent parfaitement. 

1.2 Accidents (sauf électriques) 
La procédure générale est la suivante : 

1. Aider le blessé pour éviter une aggravation de ses blessures, sauf si cela 
doit mettre la vie d’une autre personne en danger. 

2. S'assurer que les premiers secours sont effectués aussi vite que possible. 

3. Appeler à l'aide et informer le supérieur responsable et les autres 
personnes concernées sur le site de l'accident. 

4. Décrire les circonstances et le lieu de l’accident. 

5. Envoyer une personne à l’entrée/sortie d’urgence désignée pour guider 
l’équipe de secours ou l’ambulance vers le lieu de l’accident. 

6. Quand l’équipe de secours ou l’ambulance arrive sur le site, ses membres 
doivent prendre le relais et le supérieur responsable doit, si nécessaire, 
désigner des personnes pour aider l’équipe de secours. 

7. Vestas doit fournir un équipement de sauvetage en hauteur. C’est à 
l’équipe de secours de décider si, oui ou non, elle souhaite utiliser 
l’équipement de sauvetage. Le personnel Vestas sur le site doit s'assurer 
que l’équipe de secours sait utiliser l’équipement de sauvetage. 

8. Le travail ne doit reprendre qu'après avoir mené une enquête prouvant 
que l'on peut recommencer à travailler dans des conditions sûres. 
L’enquête doit se conclure par un rapport sur les causes de l'accident et 
les actions correctives et par une analyse des procédures de travail ; elle 
doit indiquer que l’équipement a été inspecté afin de détecter s’il est 
défectueux. 

9. Ne rien toucher dans la zone de l’accident sauf pour aider le blessé ou 
pour des raisons de sécurité. 

10. Observer les lieux de l’accident pour rechercher des facteurs susceptibles 
d’aider l’enquête. 

Une enquête doit être menée au sujet de l’accident conformément à la procédure 
d’enquête figurant à la Section 5.2. Si l’accident doit être signalé, utiliser la 
procédure de signalement figurant à la Section 5.1. 

1.3 Accidents électriques 
En cas de choc électrique, procéder comme suit : 

1. Ne pas toucher le blessé tant que l’alimentation n’a pas été coupée et 
qu'il n'a pas été vérifié que l'alimentation a bien été coupée. L’interrupteur doit 
être verrouillé afin que personne ne puisse rétablir le courant par inadvertance. 
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La procédure décrite au point 4.2 doit ensuite être suivie. 

1.4 Emballement de l'éolienne 
Par un concours de circonstances, il arrive parfois qu’une éolienne ne soit plus 
contrôlable. 

Dans ce cas, procéder comme suit : 

• Protéger les vies humaines. Ne pas essayer de « jouer au héros » – on 
peut remplacer une éolienne, pas une vie humaine. 

• Évacuer immédiatement l’éolienne et la zone alentour en courant face au 
vent. 

• Évacuer le site de l’éolienne et ne pas approcher à moins de 500 mètres 
du site tant que l’éolienne n’est pas à nouveau sous contrôle. Des débris 
de pales ou autres peuvent s’envoler et représenter un risque pour les 
personnes présentes. 

• Appeler les secours si nécessaire. 

• Contacter le département de maintenance local de Vestas pour obtenir de 
plus amples informations. 

1.5 Incendie 
En cas d’incendie, suivre les instructions décrites dans le plan d’intervention 
d’urgence. Les directives ci-dessous s’appliquent dans tous les cas : 

• Évacuer l'éolienne immédiatement. 

• Ne porter qu'un équipement de sauvetage et n'utiliser qu'un équipement 
de lutte contre les incendies pour s'assurer une voie d'évacuation sûre de 
l'éolienne. 

• Interdire l'accès à la zone. 

• Informer le supérieur responsable et les services d'urgence. 

• Si cela ne comporte aucun danger, couper immédiatement l'interrupteur 
principal ou le coupleur de l'éolienne. Si cela n’est pas possible depuis le 
site, demander immédiatement au superviseur du réseau local de couper 
la connexion. 

• Si le feu a pris à l’extérieur de l’éolienne, essayer si possible d’éteindre 
l’incendie, mais sans prendre de risques. 

• Utiliser l’agent extincteur approprié. Ne jamais utiliser d’eau sur les 
incendies électriques, ou sur de l’huile ou de l’essence en feu. Utiliser les 
extincteurs fournis. 

• Aider le chef des pompiers. 
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• S’assurer que tout le monde a bien évacué, personnel et visiteurs 
compris. Ces informations doivent être immédiatement transmises aux 
services d’urgence. 

Personne n’est autorisé à retourner sur le site tant que les services d’urgence 
n’ont pas donné leur feu vert. 

1.6 Descente d’urgence – sauvetage d’une personne 
blessée 

Si la voie d’évacuation par la tour est coupée par un incendie ou par un autre 
événement imprévisible, utiliser le dispositif de sauvetage et de descente qui a 
été apporté ou le dispositif de sauvetage et de descente présent dans la nacelle. 
Consulter le manuel d’utilisation pour de plus amples informations sur 
l’équipement de sauvetage. 

• S’attacher en revêtant l’équipement antichute et en le fixant à un point 
d’ancrage prévu à cet effet à proximité de la sortie de secours. 

• Ouvrir et fixer les panneaux de sortie de secours et vérifier qu’aucun 
obstacle n’obstrue la voie d'évacuation. 

• Vider le sac ou la boîte du dispositif de sauvetage. 

• Vérifier qu’il ne manque rien. 

• Accrocher le dispositif de descente à un point d’ancrage prévu à cet effet. 

• Accrocher le mousqueton de la corde du dispositif de descente aux deux 
anneaux en D situés à l’avant du harnais. 

  
S’attacher en revêtant l’équipement 
antichute et en le fixant à un point 
d’ancrage prévu à cet effet à proximité 
de la sortie de secours. 

Ouvrir les panneaux de sortie de secours dans la nacelle. 

• Vérifier que la corde n’est pas enroulée autour d’un obstacle quelconque 
et que rien n’est susceptible de la coincer ou de l'écraser. 

• Tendre la corde pour se rapprocher de la poulie. 
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• Fixer la corde dans le frein de corde du dispositif de descente. 

• En cas de tension sur la longe de maintien ou la longe avec absorbeur de 
choc, utiliser le volant de commande du dispositif de descente et se 
hisser jusqu’à pouvoir détacher les mousquetons. 

  
Accrocher le dispositif de descente 
d’urgence à un point d’ancrage prévu à cet 
effet. 

Accrocher l’équipement de descente 
d’urgence aux anneaux en D situés à l’avant 
du harnais et tirer sur la corde pour la tendre. 

  
Se laisser descendre jusqu’en bas. Utiliser le volant pour se soulever. 

• Libérer la corde du frein du dispositif de descente. 

• Se laisser descendre jusqu’en bas. 
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Le sauvetage d’un blessé s’effectue en plusieurs phases.  

1.6.1 Sauvetage d’un blessé depuis la nacelle 
• Apporter le dispositif de sauvetage. 

• Vider le sac ou la boîte du dispositif de sauvetage. 

• Vérifier qu’il ne manque rien. 

• Amener le blessé jusqu’à la sortie de secours. 

• Équiper les sauveteurs d’un équipement de protection antichute adéquat 
relié à un point d’ancrage prévu à cet effet à proximité de la sortie. 

• Ouvrir et fixer les panneaux de sortie de secours et vérifier qu’aucun 
obstacle n’obstrue l’issue. 

• Accrocher le dispositif de descente à un point d’ancrage prévu à cet effet. 

• Relier le dispositif de descente à l’anneau situé à l’arrière du harnais du 
blessé. 

  
S’attacher en revêtant 
l’équipement antichute et en 
le fixant à un point d’ancrage 
prévu à cet effet à proximité 
de la sortie de secours. 

Ouvrir les panneaux de sortie de secours dans la 
nacelle. 

• Vérifier que la corde n’est pas enroulée autour d’un obstacle quelconque 
et que rien n’est susceptible de la coincer ou de l'écraser. 

• Vérifier que la corde est tendue pour éviter que le blessé ne tombe. 

• Fixer la corde dans le frein de corde du dispositif de descente. 

• Si le blessé est coincé par la longe de maintien ou la longe avec 
absorbeur de choc, utiliser le volant de commande du dispositif de 
descente pour hisser le blessé de manière à pouvoir détacher les 
mousquetons. 
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Faire descendre le blessé. Tourner le volant pour hisser le blessé. 

 

• Libérer la corde du frein du dispositif de descente. 

• Si le blessé se trouve dans la nacelle, le guider pour le faire passer par un 
panneau d’évacuation. 

• Si le blessé se trouve à l’extérieur de la nacelle, le guider pour le faire 
passer par-dessus le toit de la nacelle. 

• Faire descendre le blessé. 

• Si possible, une troisième personne doit aider et soutenir le blessé quand 
il atteint le sol. 

1.6.2 Sauvetage dans la tour 
Si quelqu’un se blesse ou est pris d'un malaise à l'intérieur de la tour alors qu'il 
est en train de travailler ou de grimper, il sera arrêté par le dispositif antichute et 
la barre ou le câble de l’échelle. 

Pour effectuer une opération de sauvetage depuis l’échelle de la tour, procéder 
comme suit : 

• Attacher les sauveteurs en leur faisant enfiler un équipement de 
protection antichute adéquat. 

• Empêcher la progression de l’accident et mettre le blessé en sécurité. 

• Protéger les vies humaines – dispenser les premiers secours, si 
nécessaire. 

• Appeler les secours en utilisant les numéros d’urgence disponibles sur 
site. 
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• Le sauveteur doit attacher le sac contenant le matériel de sauvetage à 
son dispositif antichute et grimper pour aller se placer juste au-dessus du 
blessé. 

• Attacher le sac à l’échelle. 

• En sortir le dispositif de descente. 

• Enrouler l’élingue autour du montant juste au-dessus des fixations qui 
relient l’échelle à la tour, et attacher le dispositif de descente à l’élingue. 

• Vider les éléments du sac un par un et les accrocher à l’échelle. 

  
Accrocher le dispositif de descente aux 
barreaux de l’échelle. 

Accrocher les autres éléments à 
l’échelle. 

• Libérer le frein de corde du dispositif de descente et tirer la corde de 
manière à ce que le crochet soit à la portée du blessé. 

• Accrocher la corde à l'arrière du dispositif antichute. 

• Il suffit de tourner le volant du dispositif de descente et de hisser le blessé 
jusqu’à pouvoir détacher le dispositif antichute ou l’absorbeur de choc. 
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Accrocher le mousqueton à 
un point d’ancrage sécurisé. 

• En gardant les deux pieds dans l’ascenseur, se pencher vers l’échelle et 
accrocher le mousqueton de la longe de maintien au travail autour du 
montant juste au-dessus des fixations qui relient l’échelle à la paroi de la 
tour et tendre la corde au maximum.Attraper l’échelle d’une main en 
plaçant un pied sur la marche située dans l’ascenseur et l’autre main sur 
le câble de l’ascenseur, et, avec l’autre jambe, enjamber l’ascenseur pour 
atteindre l’avant de l’échelle. 

    
Fixer le mousqueton de la longe 
de maintien autour des 
montants de l'échelle. 

Attraper l’échelle d’une main et placer l’autre 
pied sur l’échelle. 

• Placer un pied sur le barreau de l’échelle. Libérer la longe avec absorbeur 
de choc du point d’ancrage situé dans l’ascenseur en décrochant le 
mousqueton et l’accrocher sur le montant juste au-dessus des fixations 
qui relient l’échelle à la paroi de la tour. 

• Se hisser vers l’échelle en faisant passer l’autre jambe devant l’ascenseur 
et en la plaçant aussi sur le barreau de l’échelle. Une fois debout sur 
l’échelle, en se tenant d’une main, décrocher la longe de maintien au 
travail du montant et ranger le mousqueton dans la ceinture ventrale. 
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Attacher le mousqueton à l’anneau. Tourner le volant pour hisser le blessé. 

• Le sauveteur doit accrocher un mousqueton à l’anneau au niveau de la 
hanche et laisser filer la corde de descente pour guider le blessé jusqu’en 
bas. 

• Si possible, placer d’autres personnes sur les plates-formes pour guider 
le blessé à travers les passages. 

1.6.3 Évacuation de l’ascenseur de maintenance 
Les personnes qui utilisent l’élévateur doivent porter leur équipement de 
protection contre les chutes. L’équipement de protection contre les chutes est 
composé d’un harnais de protection, d’un dispositif antichute pour câble ou rail, 
d’une ligne de sécurité comportant une longe avec absorbeur de choc et une 
longe de maintien. 

Si l’ascenseur tombe en panne avec une personne à l’intérieur, qu’il s’arrête 
entre la nacelle et le bas de la tour et que la personne ne veut pas utiliser le 
dispositif de descente d’urgence intégré, mais préfère sortir par l’échelle, elle doit 
procéder comme suit : 

• Accrocher le mousqueton de la longe avec absorbeur de choc au point 
d’ancrage jaune ou à un autre point d’ancrage sécurisé dans/sur 
l’ascenseur. 
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Debout à l’extérieur de 
l’échelle. 

• Passer de l’autre côté de l’échelle, s’appuyer contre la paroi de la tour et 
accrocher le dispositif antichute au support d’assurage rigide, puis 
décrocher la longe avec absorbeur de choc du point d’ancrage sur le 
montant de l'échelle. 

  
Passer de l’autre côté de l’échelle et accrocher le dispositif antichute au 
support d’assurage rigide. 

 

• Descendre l’échelle avec le dispositif antichute relié au support 
d’assurage rigide. 
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1.7 Incident – déversement de produits chimiques 
La procédure suivante concerne les déversements de produits chimiques ou de 
déchets dangereux. 

Contenir les déversements autant que possible sans se mettre en danger ou 
mettre d'autres personnes en danger. 

• Éloigner hommes et animaux du lieu de l’incident. 

• Faire tout ce qui peut être fait de façon immédiate et sûre pour maîtriser 
la pollution. Utiliser les matériaux absorbants présents (matériau spécial 
ou sable). 

• Avertir le responsable. 

• Le responsable décide de la suite des opérations. 

• Contacter les autorités environnementales locales (le numéro de 
téléphone figure dans les « Contacts d’urgence »). 

• Suivre, le cas échéant, les instructions des autorités locales. 

• Continuer à essayer de maîtriser l'incident. Si possible, demander l’aide 
des départements Safety & Environment, People & Culture de chez 
Vestas. 

Impact sur le sol 

• Extraire la terre contaminée et la stocker dans des conteneurs conçus à 
cet effet. 

• Si nécessaire, prélever des échantillons de terre pour documenter les 
opérations de nettoyage. 

• Éliminer la terre contaminée de la même façon que les déchets 
dangereux. 

Impact sur l’eau (lac, mer) 

• Si possible, se procurer des barrages flottants et les mettre en place. 

• Absorber les produits chimiques présents à la surface de l’eau. 

• Éliminer le liquide contaminé de la même façon que les déchets 
dangereux liquides. 

Impact sur les rochers ou les machines 

• Placer du matériau absorbant sur la zone contaminée. 

• Balayer le matériau absorbant contaminé et le stocker dans des 
conteneurs conçus à cet effet. 
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39DOSSIER - PRÉVISION DES INTERVENTIONS

PROJET ÉOLIEN EXTENSION PLAINE D’ESCREBIEUX

Item no.: 0000-0595.V00 
Manuel SST Vestas 

4. Plan et procédures d’intervention d’urgence 

Date: 2007-04-16 
Issued by: Technology Class: I 
Type: T09 – Manual  Page 14 of 14 
  

 

Vestas Wind Systems A/S · Alsvej 21 · 8900 Randers · Denmark · www.vestas.com 

 

• Éliminer la terre contaminée de la même façon que les déchets 
dangereux. 

Indiquer au responsable et aux autres personnes concernées toute information 
pertinente. 

Le responsable doit enregistrer l’incident, rédiger un rapport (cf. instructions pour 
établir un rapport interne) et archiver un exemplaire du rapport d’incident. 

1.8 Boutons d'arrêt d'urgence 
Pour des raisons de sécurité, il est important de noter l’emplacement des 
boutons d’arrêt d’urgence.  

Les boutons-poussoirs d’arrêt d’urgence sont rouges sur fond jaune. Un arrêt 
d'urgence est activé lorsque l'on appuie sur l’un des boutons rouges. Lorsqu’un 
arrêt d’urgence est activé, l’unité de contrôle passe en mode « EMERGENCY 
STOP », ce qui signifie que les contacteurs magnétiques ne seront plus 
alimentés, les pales s’inclineront (mise en drapeau totale), le frein s’enclenchera 
et l’éolienne s’arrêtera. Le système d’orientation, la pompe hydraulique, la pompe 
à huile du multiplicateur et le ventilateur de la nacelle s’arrêteront également. 
Tous les équipements en mouvement seront donc immobilisés. 

Toutefois, l’alimentation de l'éclairage, de la nacelle, du moyeu et des unités de 
contrôle au sol sera toujours en marche. 

Note : le bouton d’arrêt d’urgence ne doit pas être réinitialisé tant que cela 
ne peut être effectué en toute sécurité. 

1.8.1 Ascenseur (facultatif)  
Les ascenseurs disposent de plusieurs boutons d’arrêt d’urgence. Ces boutons 
n’arrêtent que l’ascenseur. Les boutons d’arrêt d’urgence de l’éolienne n’ont 
aucun effet sur l’ascenseur. 

1.8.2 Treuil interne 
Le treuil est équipé d’un bouton-poussoir d’arrêt d’urgence. Ce bouton ne 
concerne que le treuil. Les boutons d’arrêt d’urgence de l’éolienne n’ont aucun 
effet sur le treuil. 

ANNEXES
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ANNEXE 6. NOTICE HYGIÈNE & SÉCURITÉ DE SIEMENS, 
RESPONSABLE DE LA MAINTENANCE DU PARC ÉOLIEN 

EXTENSION PLAINE DE L’ESCREBIEUX

ANNEXES
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ANNEXE 7.ENGAGEMENT DU PÉTITIONNAIRE DANS LE 
CADRE DE LA DEMANDE D’APPROBATION DES OUVRAGES DE 

TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION DE L’ÉLECTRICITÉ
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ANNEXE 8.CONSULTATIONS
A.8.1. COMPTAGE AUTOROUTE A1 - OCTOBRE 2015
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SANEF

DICT
CS80001
 Echangeur  Reims Tinqueux

5 1 4 3 1 TINQUEUX Cedex
FRANCE

2 0 1 5 1 0 1 9 0 1 1 0 2 T 6 N

19 10 2015
✔

ECOTERA Developpement
France

ECOTERA Developpement

521 bd du president hoover

5 9 0 0 0 lille
delpech marie-pauline

0 3 2 0 3 7 6 0 3 1
mpd@ecotera-developpement.fr

5 9 5 5 3 ESQUERCHIN
3

Par voie électronique

A4 ✔

✔

CSP TER SOU DRA
Implantation d'éoliennes et

d'un câblage électrique souterrain

✔

07 10 2016 1 8 0

Delpech Marie-Pauline

1

Par voie électronique

A4 ✔

1

Marie-Pauline Leberre

De: PAYEN Emmanuel <Emmanuel.PAYEN@sanef.com>
Envoyé: mercredi 21 octobre 2015 17:29
À: Marie-Pauline Delpech
Objet: TR: DT/DICT -Consultation pour un projet éolien sur les communes de Courcelles-

lès-Lens, Flers-en-Escrebieux et Esquerchin
Pièces jointes: XPE_carte.consult_Sanef_15.10.19.jpg

Bonjour. 
 
Les comptages de cette section sont, en moyenne sur l’année et les deux sens cumulés de 109363 véhicules par 
jour. 
 
Cordialement. 
 
De : GEERTS Jean-Francois  
Envoyé : mardi 20 octobre 2015 18:39 
À : SQUELBUT Franck 
Cc : PAYEN Emmanuel; LONGBIEN Pierre; AUDOUX Gwenaelle 
Objet : TR: DT/DICT -Consultation pour un projet éolien sur les communes de Courcelles-lès-Lens, Flers-en-
Escrebieux et Esquerchin 
 
Bonjour ,  
Le Secteur d’Amiens et Beauvais couvre une partie d’ A16 et A29  , je n’ai pas les éléments concernant les 
comptages d’A1  à proximité de Courcelles lès Lens. 
Mes collègues d’ARRAS disposent certainement de ces éléments ! 
 
Cordialement . 
JFGEERTS 
 
De : SQUELBUT Franck  
Envoyé : mardi 20 octobre 2015 11:45 
À : GEERTS Jean-Francois 
Cc : AUDOUX Gwenaelle 
Objet : TR: DT/DICT -Consultation pour un projet éolien sur les communes de Courcelles-lès-Lens, Flers-en-
Escrebieux et Esquerchin 
 
Bonjour Monsieur 
 
J’ai Reçus Ci‐dessous via la Boite Mail DT/DICT, à votre Attention 
La Demande de Mme Delpech, pour le Projet Eoliens Proche L’Autoroute A1 sur les communes de Esquerchin, Flers 
en Escreubieux et Courcelles les Lens 
 
De mon Côté, je n’ai pas les informations demandées ; Pouvez‐vous Fournir à Mme Delpech ces Informations 
 
Cdt SQUELBUT Franck 
 
 

 

  

  

  

  
Franck SQUELBUT 
Direction de l'Exploitation 
Technicien Gestion & Maintenance des Equipements 

A.8.1.COMPTAGE AUTOROUTE A1 - OCTOBRE 2015
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ANNEXE 9.DÉTAILS DU REMEMBREMENT -FLERS-EN-
ESCREBIEUX ET ESQUERCHIN

A.9.1. ARRÊTÉ DE CLOTURE DU REMEMBREMENT - 20/10/2016
A.9.2. PLANS OFFICIELS DES PARCELLES D’IMPLANTATION DES ÉOLIENNES A1 ET A5, APRÈS REMEMBREMENT, DIFFUSES EN MAIRES DE FLERS-EN-ESCREBIEUX ET ESQUERCHIN
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A.9.1 ARRÊTÉ DE CLOTURE DU REMEMBREMENT - 20/10/2016
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A.9.2 PLANS OFFICIELS DES PARCELLES D’IMPLANTATION DES ÉOLIENNES A1 ET A5, APRÈS REMEMBREMENT, DIFFUSES EN MAIRES DE FLERS-EN-ESCREBIEUX ET ESQUERCHIN
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Les photos suivantes sont les planches officielles du plan de remembrement, qui a eu lieu fin 
octobre 2016, sur les communes de Flers-en-Escrebieux et Esquerchin. 
Seules les éoliennes A1 et A5 sont concernées par ce remembrement.
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Localisation de la parcelle d’implantation de 
l’éolienne A1 : 
Parcelle ZH 57
Commune de Flers-en-Escrebieux
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Localisation de la parcelle d’implantation de 
l’éolienne A5 : 
Parcelle ZH 31
Commune de Esquerchin
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ANNEXE 10.CONSULTATIONS
A.10.1 CONSULTATION DE L’ARS POUR L’IMPLANTATION D’UN CÂBLE DANS LE PÉRIMÈTRE RAPPROCHÉ DU CHÂTEAU D’EAU DE NOYELLES-GODAULT 
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1

Marie-Pauline Leberre

De: Gilles.PETIT@ars.sante.fr
Envoyé: mardi 28 février 2017 10:56
À: Marie-Pauline Leberre
Objet: consultation pour l'implantation d'un cablâge électrique à l'intérieur du périmètre de protection 

rapprochéede Noyelles Godault
Pièces jointes: Noyelles_godault_PP_PSIT.pdf; NOYELLES_Godault_DUP_06061985.pdf

Bonjour, 
 
Dans le cadre de votre demande concernant la mise en œuvre d’un réseau de câbles électriques permettant le 
raccordement des éoliennes au poste de livraison électrique, il s’avère que ce projet traverse les zones de protection 
rapprochée et éloignée du captage d’eau destiné à la consommation humaine de Noyelles Godault. Ce réseau 
composé de deux câbles HTA et de 2 câbles de fibre optique est implanté à un mètre de profondeur (la trancheuse 
creuse puis referme aussitôt l’excavation). Ce captage a fait l’objet d’un arrêté préfectoral de déclaration d’utilité 
publique en date du 6 juin 1985. 
A l’intérieur du périmètre de protection rapprochée, les activités suivantes sont interdites : 

‐ Le forage de puits, 
‐ L’ouverture d’excavations à plus de deux mètres de profondeur (profondeur prévue pour la réalisation des 

travaux, de l’ordre de un mètre), 
‐ L’installation de dépôts de produits radioactifs et de tous les produits et matières susceptibles d’altérer la 

qualité des eaux, 
‐ Les installations de stockage d’hydrocarbures liquides ou gazeux, de produits chimiques et d’eaux usées de 

toute nature.  
 

Toutefois, afin de limiter les risques de pollution des eaux durant la phase des travaux, toutes les précautions 
devront être prises durant cette période avec la mise en place de mesures spécifiques pour assurer une bonne 
conduite du chantier (gestion des déchets et des eaux usées, procédure et matériel d’intervention spécifique à 
la gestion de pollution accidentelle, stockage des produits dangereux et des carburants en dehors des zones de 
protection du captage, nettoyage et entretien des engins en dehors des mêmes zones de protection, …). 

 
En conséquence, ces travaux peuvent être réalisés si toutes les recommandations précitées sont 

respectées. 
Je reste à votre disposition pour toute information complémentaire. 
Cordialement 

 

 

Gilles PETIT | Technicien Sanitaire et de Sécurité Sanitaire en Chef   
Service Impact des Activités Humaines | Direction de la Sécurité Sanitaire et de la Santé Environnementale 

Ligne directe : 03 21 60 30 74 sauf le vendredi 

_____________________________________ 

 Agence régionale de santé (ARS) Hauts-de-France  
556 avenue Willy Brandt 59777 Euralille | Standard : 0 809 402 032 
www.ars.hauts‐de‐france.sante.fr 
 


